
La Responsabilité des acteurs 
de l’expérimentation animale

08h45 Accueil des participants et présentation de la journée
v Jean-Pierre Clot – Président de l’OPAL

09h00 Rôle et responsabilité : des mots pour le dire 
v Bernard Andrieux – Ancien chargé de mission pour l'expérimentation

animale au Ministère de la Recherche

09h30 La responsabilité à l'aune de la philosophie
v Emmanuel Picavet – Université de Franche-Comté

10h00 Le rôle des acteurs selon les textes 
v Virginie Vallet-Erdtmann – Ministère de l’Enseignement Supérieur et

de la Recherche

10h30 Café gourmand

11h00 La responsabilité du « concepteur de projet »
v Luis Mir – Institut Gustave Roussy

11h30 La responsabilité de l'expérimentateur
v Aurélie Girod – Charles River France

12h00 Remise du Prix de l’OPAL d’Or 

Déjeuner  

14h00 La responsabilité de la personne chargée des soins aux animaux et celle 
de la structure chargée du bien-être animal

v Chrystophe Ferreira  – Université Paris Descartes

14h30 La responsabilité de l'Etablissement d'Expérimentation Animale 
v Philippe Delis – Genopole

15h00 La responsabilité du comité d'éthique
v Jacques Barrat – Anses

15h30 Pause café

16h00 Obligation de compétences des acteurs de l'expérimentation animale 
v Patrick Gonin – Institut Gustave Roussy

16h30 Débat : Y a-t-il encore une place pour la responsabilité individuelle en 2012 ?
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